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INTERGROUPE FEDERALISTE

POUR LA CONSTITUTION EUROPEENNE

COMPTE-RENDU DE LA REUNION CONSTITUTIVE

DU 21 JUILLET 2004, P.E., STRASBOURG, 16H

REUNION CONSTITUTIVE

La réunion est présidée par Jo LEINEN (PSE, D).

Dans son introduction, Jo LEINEN rappelle les progrès de l’idée d’une Constitution européenne, considérée comme impossible en 1999. Il souligne pourtant que « le combat continue », puisque la Constitution n’est pas encore ratifiée. Il insiste sur le rôle « d’avant- garde » de cet intergroupe.

Andrew DUFF (ALDE, UK) pense que cet intergroupe doit assumer un rôle de stimulus dans le nouveau Parlement, alors que celui-ci doit faire face à de nombreux défis en matière constitutionnelle. Il est nécessaire d’expliquer aux députés le contenu de la Constitution, dans tous les partis et tous les réseaux. Cette explication doit être critique mais positive, pour être une justification du processus d’adoption de la Constitution et de son résultat.

Il souligne que l’intergroupe doit aider le Parlement à utiliser les nouvelles procédures et les nouveaux pouvoirs offerts par la Constitution, dont certains peuvent déjà être exercés. Il rappelle l’importance de la ratification de la Constitution par les citoyens, sans la considérer comme acquise.

Il propose que le programme de l’intergroupe soit centré autour du soutien de la campagne de ratification de la Constitution, de la préparation à l’exercice de cette Constitution et de la réflexion sur les futures révisions de cette Constitution, qui ne doivent pourtant pas arriver trop tôt.

Afin de donner un caractère plus européen à la ratification et sortir chaque scrutin de son contexte national, Thierry CORNILLET (ALDE, F) propose que l’intergroupe se fasse le relais d’une coordination des dates de ratification, qu’elle se fasse par référendum ou par les parlements nationaux. Il propose la période du  jeudi 5 au  dimanche 8 mai 2005, ce qui coïnciderait avec le 60ème anniversaire de la fin de la deuxième guerre mondiale.

Alain LAMASSOURE (PPE-DE, F) rappelle l’ampleur du succès de cet intergroupe et espère le même succès pour le nouvel intergroupe. Il soutient l’agenda défini par Andrew DUFF. L’anticipation des questions sur la Constitution ne peut qu’aider à sa ratification. 

Cecilia MALMSTRÖM (ALDE, S) souligne sa fierté d’appartenir à cet intergroupe. Elle rappelle qu’il n’y aura pas de référendum en Suède, ce qui serait certainement un échec. Elle insiste sur la nécessité d’un plan B, en cas de non ratification dans certains pays.

Carlos CARNERO GONZALEZ (PSE, E) souligne que la ratification se fera par référendum en Espagne, dont le résultat sera certainement positif. Il faut, selon lui, se méfier des déçus de la Constitution, et expliquer que cette Constitution n’est qu’une étape vers plus d’Europe. Il est partisan d’un référendum dans le maximum de pays. Le rapport du Parlement Européen sur la Constitution, pour pouvoir convaincre, se doit en outre, d’être réellement positif.

Mercedes BRESSO (PSE, I) soutient la proposition de Thierry CORNILLET. La campagne pour la ratification doit être un travail de simplification des points significatifs, pour souligner l’utilité de la Constitution. Elle souligne le danger d’une Europe à deux vitesses en cas de refus de certains pays.

Annemie NEYTS-UYTTEBROECK (ALDE, B) souligne que la concentration des dates de ratification est une bonne idée, mais difficile à appliquer pour certains pays fédéraux comme la Belgique. Il faudrait démontrer de façon simple que les solutions apportées par la Constitution sont des progrès par rapport à la situation présente. Il faudrait aussi éviter que la ratification de la Constitution ne soit de nouveau une occasion d’un débat sur l’existence nécessaire de l’Union Européenne.

Gérard ONESTA (Verts/ALE, F) souligne les progrès effectués en 5 ans. Mais il insiste sur la nécessité d’un plan B, car il ne croit pas en la possibilité de 25 réponses favorables à la Constitution. Il rappelle le danger que peuvent représenter les pro-européens déçus et exprime les difficultés qu’il rencontre à convaincre ses électeurs des progrès de cette Constitution, notamment sur la 3ème partie. Il insiste sur la nécessité d’avoir plus d’adhérents pour pouvoir être un groupe officiel.

Proinsias DE ROSSA (PSE, IRL) insiste sur le fait que le référendum sera peut-être centré en Irlande sur la question de l’identité et de la citoyenneté irlandaise, ce qui augmenterait la part des voix eurosceptiques. Il estime que l’idée de Thierry CORNILLET est attrayante mais peu pratique et souligne le danger d’un agenda trop strict pour la ratification de la Constitution. Il pense que les pays qui sont favorables à la Constitution doivent organiser leurs référendum avant ceux qui sont moins certains du résultat, mais insiste sur le fait d’avoir assez de temps pour assimiler la Constitution.

Jo LEINEN souligne que 5 ou 6 pays coordonnant leurs dates de ratification suffiraient à créer un événement à dimension européenne.

Général MORILLON (ALDE, F) propose que le texte d’Andrew DUFF concernant la Constitution serve de base de travail pour l’intergroupe, proposition approuvée par Jo LEINEN et Andrew DUFF.

Richard CORBETT (PSE, UK) exprime des doutes concernant la proposition de Thierry CORNILLET, les agendas politiques nationaux étant, selon lui, trop divergents. Il estime que la campagne pour la ratification devrait insister sur les progrès apportés en matière de transparence et d’efficacité dans le fonctionnement de l’Union Européenne. Il se pose aussi la question du nom de l’intergroupe, le terme fédéraliste étant très mal interprété en GB.

Jo LEINEN répond que le choix de ce terme a posé beaucoup de questions mais que le choix a été fait de le promouvoir justement pour ne pas l’abandonner aux critiques souverainistes.

Pour conclure, Jo LEINEN exprime sa satisfaction sur le déroulement de cet intergroupe. Il insiste sur la nécessité de convaincre d’autre députés de se joindre à l’intergroupe et donne rendez vous le mercredi de la session de septembre (15.09) pour une nouvelle réunion.



